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BONNE POLITIQU 
Ainsi qu'au conseil général du Lot, la 

tendance est de toutes parts à un rapproche-
ment des éléments libéraux, et à l'affirma-
tion de cette République modérée que tous 
les esprits sérieux réclament comme pouvant 
seule relever le pays et lui donner un essor 
nouveau. 

Cette politique-là, politique de bon sens, 
n'est pas du goût des exaltés; mais il ne 
faut pas s'en étonner, ni s'arrêter en si bon-
ne voie pour quelques criailleries intéres-
sées. 

C'est ce que pense M. Casimir Périer, 
président du conseil général de l'Aube. 

Plusieurs journaux.avaient dénoncé avec 
indignation l'acte de « trahison » commis 
par M. Casimir Périer, à la session du con-
seil général de l'Aube. Un « ennemi » de 
nos institutions avait été subrepticement 
«introduit dans une de nos forteresses *, et 
c'est le journal le Siècle, d'ordinaire moins 
prompt à s'alarmer, qui poussait ce cri d'ef-
froi M. Casimir Périer a pris la peine de 
rassurer notre confrère. 

En fort bons termes, il explique les rai-
sons qui ont dicté la conduite de la majorité 
républicaine du conseil général. 

Le membre de la droite élu dans la com-
mission départementale n'était pas un mo-
narchiste intransigeant, bien au contraire, 
c'était un conservateur libéral qui, dans 
ses dernières professions de foi, affirmait 
son respect pour les institutions du pays, et 
se déclarait prêt à accepter une « Républi-
que sage et tolérante. » 
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LES AVENTURES 

D'un Peau-Rouée 
A PARIS 

LE TRANSPORTÉ 

FI*NS LEQUEL IL EST PROUVÉ QU'IL NE FAUT 
JAMAIS COMPTER SUR L'AVENIR 

"""Qu'importe 1 je ne suis pas coupable on me 
relachera. 

— Quand ? 
Ce simple mol fut la goutte d'eau glacée, lom 

a"lsur la vapeur en ébuliition. 
I laD baissa la tête en fronçant les sourcils, 

sentait ensi-rré dans les mailles d'un filet 
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— Garçon, nous ne sommes pas en temps ordi 
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sista > continua le docteur avec une fiévreuse in 

nce> raes amis m'avertissent, et tu le sais, ils 

lisse6n mesure d être bien informés ; ils m'aver-
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 n flUp le chef du gouvernement médite un 
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 Ul contr,, ,a République, à laquelle i 
1er H" substituer l'Empire ; la bombe peut écla-

un moment à l'autre; la lutte sera terrible, 

M. Casimir Périer et ses amis ont été 
heureux de recruter ce nouvel adhérent, et 

s estiment que c'est un acte de bonne poli-
tique d'accueillir ceux de leurs anciens ad-
versaires qui se « donnent sincèrement à la 
République. « 

Nous étions convaincu à l'avance de la 
pureté des intentions de l'honorable prési-
dent du couseil général de l'Aube. Nous 
n'avions pas vu les conséquences fâcheuses 
que pouvait avoir la présence dans une 
commission départementale d'un conseiller 
général appartenant à la minorité, Il nous 

toujours paru désirable, au contraire, 
qu'elle y soit représentée, comme elle devrait 
'être à la Chambre dans la commission du 

budget Les radicaux qui n'admettent qu'une 
politique de combat, sont dans leur rôle, en 
blâmant hautement la preuve de tolérance 
que des républicains modérés ont donnée 
dans le département de l'Aube. Mais les 
partisans de la politique d'apaisement que le 
ministère a résolu de suivre, n'avaient au-
cune raison de s'étonner d'une chose aussi 
naturelle, et il est étrange que M. Casimir 
Périer ait été obligé de se justifier d'avoir 
donné un excellent exemple. 

M Casimir Périer n'a pas seulement, 
d'ailleurs, accompli un acte de bonne politi-
que, il a agi selon l'intérêt bien entendu du 
parti dont il est, dans l'Aube, le représen-
tant le plus distingué. Nous n'avons pas 
oublié qu'à une élection partielle récente, le 
département de l'Aube a élu un radical, 
M. Charonnat, en remplacement d'un dé-
puté modéré. M. Casimir Périer sait désor-
mais où il doit recruter ses adhérents, s'il 
veut triompher, à une prochaine occasion, 
de ses concurrents radicaux , c'est parmi les 
mécontents du 4 octobre 1885 qui ont voté 

la répression atroce et sans pitié; souviens-toi du 
18 brumaire et du nom du président actuel. Les 
mêmes moyens seront employés ; les chefs de ce 
mouvement seront tous des désespérés et des am-
bitieux qui n'auront rien à perdre et tout à gagner 
à pêcher en eau trouble ; ils seront implacables ; 
en temps de guerre civile, le patriotisme est le 
masque derrière lequel se cachent l'intérêt per-
sonnel, les haines, les lâches convoitises et tous 
ces sentiments hideux qui rendent tous les crimes 
possibles, et trouvent une justification toute prête 
lorsque la force brutale a triomphé du droit et de 
la justice. Ne discute pas ; je te répète que je sais 
tout; si tu m'aimes, Julian, ne me résiste pas, je 
t'en supplie, mets-toi à l'abri au plus vite ; pars 
aujourd'hui, ce soir s'il est possible. 

— Mais où irai-je, mon pére ? 
— Le meilleur serait de passer en Espagne, dit 

Bernardo ; nous ne sommes qu'à quelques pas de 
la frontière, je connais tous les ports fréquentés 
par les contrebandiers. 

— Ce serait m'avouer coupable, dit le jeune 
homme avec dignité; je n'y consentirai jamais, 
mon père. 

— Eh bien, soit, ne quitte pas la France, mais 
ne reste pas ici où tu serais trop exposé. 

— Encore faut-il savoir où aller ? 
— Eh bien, va passer quelques jours à Y..., 

nous avons dans cette ville des parents, par les-
quels lu seras reçu à bras ouvert, et chez qui tu 
resteras en sûreté ; lorsque tout sera fini et l'ordre 
rétabli d'une façon ou d'une autre, je te l'écrirai, 
et tu reviendras. 

— Et vous, mon père, resterez-vous donc ici ? 
— Je le pourrais sans grands risques; mais 

pour des candidats de droite parce que l'on 
pratiquait contre eux, depuis quatre ans, 
une politique de combat. Nous ne connais-
sons qu'un seul moyen de les ramener à la 
République, c'est de suivre loyalement une 
politique de conciliation. 

LA MOBILISATION 
B.es résultats de la mobilisation. — 
La Justice constate, par un extrait, que tout 

dans la uoobilisaiion va tellement bien que les jour-
nalistes et les journaux, réunis dans un accord, 
plein de charmes d'ailleurs, la note patriotique 
étant la dominanie, ne trouvent plus rien à dire. 
Cela n'est vrai que jusqu'à un certain point, car 
nous n'avons à dessiner que les grandes lignes, no-
tre critique s'épuiserait aux détails et serait fasti-
dieuse aux lecteurs. 

Pourtant, aucune des petites fautes n'échappe, et 
celui qui les relève, pour ne pas appartenir à la 
presse, n'en est que plus entendu. C'est tout sim-
plement le commandant en chef. Il a pris le parti 
de n'intervenir en quoi que ce soit, mais de tout 
noter, puis, après la dislocation, il liquidera, faisant 
la part à chacun, suivant ses fautes ou ses mérites. 

Ceci n'est pas le côté le moins utile de la mobi-
lisation. Depuis plus de quinze ans qne l'armée, 
refaite sur des bases nouvelles, travaille plus que 
taut autre— car il faut reconnaître à la nation 
française cette qualité naturelle de dispositions ex-
ceptionnelles au labeur — depuis nos efforts inces-
sants commencés en 1872, l'école faite par chacun 
a dû donner des résultats désireux et complets. Du 
petit au grand, on doit connaître son affaire, ou on 
ne la connaîtra jamais, 

Ce raisonnement, très sensé, que s'est tenu le 
généra] Bréart, l'a conduit à laisser chacun seul 
directeur de l'initiative que comporte son rang; il 
tiendra compte des aptitudes de ceux qui seront ar-
rivés au but plus aisément que les autres, eta il no-
tera ceux qui seront restés au-dessous de leur 
tâche. 

pour toi je serai prudent. J'ai à Bayonoe des amis 
puissants, appartenant à toutes les opinions poli-
tiques ; j'irai pendant quelque temps m'établir 
près d'eux. Si l'on m'attaque, ce que je ne crois 
pas, ils me défendront. 

— Mon père, vous êtes un homme trop consi-
dérable et trop généralement respecté pour que 
l'on ose s'attaquer à vous, j'en ai l'intime convic-
tion. Je considère cette retraite temporaire com-
me une preuve de condescendance de votre part 
pour les craintes que j'aurais en vous sachant seul 
ici. Je vous remercie sincèrement; mon exil mo> 
menlané en sera adouci. N'ayant plus à songer 
qu'à moi seul, je serai fort. Merci encore, mon 
père. 

— Il ne nous reste plus qu'à nous entendre sur 
la façon dont tu opéreras Ion départ. 

— Oh ! ceci est la chose la plus simple; mais 
Denisà, m'éloignerai-je donc sans la voir ? 

— Non, dit Bernardo, je vais le l'amener avant 
une heure, fais tranquillement les préparatifs. 

— Elle nous avait promis de venir ce malin, 
dit le docteur, je m'étonne qu'elle ne soit pas en-
core ici. 

— C'est vrai, dit Julian, lui serait-il arrivé 
quelque chose, mon Dieu ! 

— Pourquoi cette inquiétude ? Que veux-tu 
qu'il loi soit arrivé ? 

— Pelilz Oyandi est venu hiersoirà Louberria, 
dil le jeune homme avec ressentiment. 

— C'est vrai, s'écria Hernardo, je pars tout de 
suite. 

— J'y vais moi-même I s'écria Julian. 
— Non, dit nettement Bernardo, pas d'impru 

dence, reste ici, je l'asssure que je le l'amènerai 

Son rapport au minisire de la guerre sur la pé-
riode complète des opérations citera ceux qui se 
seront mis en lumière, et indiquera, d'autre part, les 
ncapacités flagrantes. Nul doute que celles-ci ne 
isparaissent immédiatement avec les individus dont 

d'autres prendront la place, ce qui fait qu'après la 
mobilisaiion, le 17e corps sera le plus parfait de 
l'armée. Cette raison qui, dès l'abord, se montrait 
évidente, aurait dû faire que le choix se portât 
ur un corps frontière... Nous n'avons pas à in-

sister sur les raisons qui s'y sont opposées; tout 
le monde les devine. 

Donc, pour revenir au général Bréart, il a pris 
ici le rôle d'arbitre, qui laisse faire sans rien dire. 
Il ne veut pas être le professeur qui corrige, cha-
cun devant savoir tout ce qui incombe à son service, 
ni le contrôleur qui centralise l'initiative. Cette at-
titude a éié tellement approuvée par le ministre de 
a guerre, que le chef de l'armée a été plus loin en 

ne qui concerne les manœuvres du 9e corps à 
Tours. Il a prescrit que là, le général en chef, la 
général Carrey deBellemare, ne commandera même 
pas son corps : il ne serait qu'arbitre, purement et 
simplement, et passerait la main à un de ses divi-
sionnaires, qui, pour la période de manœuvres, se 
verrait remplacé par un divisionnaire choisi en 
dehors, — c'est le général Lebelin de Dionne, 
commandant de l'Ecole de guerre. 

Chez nous, quand les deux divisions opéreront 
l'une contre l'autre, lorsqu'elles seront sur leurs 
positions, le général Bréart laissera les deux géné-
raux Vincendon et "Warnet libres d'agir à leur 
guise dans la perspective d'une rencontre dont le 
jour seul est fixé. Tant mieux pour celui qui battra 
l'autre. 

Ensuite tout le corps d'armée se livrera à des 
marches qui aboutiront à une revue, et qui per-
mettront de compter les défaillances tant en che-
vaux qu'en hommes. Là, n'est pas la chose la 
moins importante ; car ce n'est pas tout de partir au 
complet ; il faut arriver de même, il ne faut pas 
qu'un régiment de cavalerie de 600 chevaux n'en 
compte plus que 300 arrivés au champ de bataille. 

Pour cela, le rapport futur du général Bréart 
sera certainement le document le plus curieux que 
déiiendront nos archives, depnis 1872. li sera mal-
heureusement impossible, à cause de l'étranger, de 

— Mais cependant... s'écria le jeune homme. 
— U a raison, interrompit vivement le docteur; 

il vaut mieux que Bernardo aille seul à Louber-
ria ; je t'en prie, fils, reste près de moi. 

— Je vous obéis, mon père, dit le jeune hom-
me, eu étouffant un soupir; pars, donc mon 
Bernardo. 

— Je serai bientôt de retour, s'écria le mon-
tagnard. 

Et il s'élança au dehors. 
Mais presque aussitôt il reparut, Denisà l'ac-

compagnait. 
La jeune fille était pâle, tremblante, défaite ; il 

y avait de l'égarement dans son regard. 
Elle marchait d'un pas de statue. 
Elle fit quelques pas dans la chambre sans rien" 

voir, et tomba à demi-évanouie sur un fauteuil 
en murmurant d'une voix hachée ces deux mots : 

— Me voici. 
— Mon Dieu ! s'écria Julian, pauvre chère De-

nisà, que lui est-il arrivé ? 
Déjà le docteur faisait respirer des sels à la 

jeune fille. 
Bientôt elle revint à elle et fondit en larmes. 
Les trois hommes, en proie à la plus vive an-

xiété, regardaient la jeune fille sans oser lni adres-
ser la parole, redoutant, s'ils l'interrogeaient, de 
redoubler sa douleur. 

Mais bientôt cette crise, à cause de sa violence 
même, commença à se calmer. 

La jeune fille essuya ses larmes d'un geste fé-
brile, puis elle essaya de sourire et, tendant la 
main à son fiancé : 

— Oh 1 mon Julian, lui dit-elle, avec une na-
vrante tristesse, j'ai bien souffert depuis hier ! je 



JOURNAL DU LOT 

le communiquer présentement au public. Il faudra 
faire comme ont fait pour les livres jaunes du dé-
partement des affaires étrangères : attendre que 
toutes les affaires soient terminées.— Ce qui veut 
dire, en l'espèce, toutes les imperfections disparues. 
— Alors, seulement, il pourra être lu par tous pour 
la plus grande érudition de chacun . 

INFORMATIONS 
Le baptême du feu 

Carcassonne, 7 septembre 
Les chevaux de réquisition affectés à l'artillerie 

ont reçu ce matin le baptême du feu. 
Vers sept heure», sons les ordres de leur capi-

taine, quatre batteries du 18' commençaient, sur le 
plateau où out été installés leur cantonnements, 
une série de manœuvres de polygone dont hommes 
de la réserve et chevaux de réquisition se sont fort 
heureusement acquittés. 

Puis, des mises en batterie à toutes allures et 
dans diverses conditions ont été faites, toujours 
avec le mêmesuccès; les chevaux se sont, du reste, 
montrés très crânes; le premier coup de feu tiré, 
la première émotion passée, ils ont exécuté comme 
l'auraient fait leurs camarades de l'active, sai\s 
aucune hésition. 

Quant aux hommes, on peut dire que soldats en 
activité et réservistes ont fait preuve, depuis leur 
incorporation d'une docilité parfaite. 

Allons, l'expérience mirche à souhait et tout à 
l'honneur de notre vaillante armée. 

L'infanterie à également ce matin exécuté des 
déploiements et des feux par unités ; c'est-à-dire 
que chaque unité des corps composant la division 
a manœuvré isolément, à titre de préparation, 
en attendant la journée de demain, qui ne sera 
elle-même que le prélude d(S grandes opéra-
tions du 9. 

C'est le plateau de Lavalette qui a servi de 
champ à l'expérience qui, là encore, a pleinement 
réussi. Comme pour l'artillerie, tout était fini a 
neuf heures, et Us troupes regagnaient leurs can 
lonnements. 

Demain, sous la conduite de leur capitaine, les 
télégraphistes installeront de Bram à Montréal etde 
Bram à Villasavary deux lignes télégraphiques 
stratégiques, et cela en une heure de temps... 

Action de régiment contre régiment 
Carcassonne, 7 sept. 

Deux mots des opérations de ce matin, actions 
de régiment comre régiment, par lesquelles le 17* 
corps a inauguré sa période de grands exercices. 

Les troupes n'ont pas expérimenté seulement la 
tactique de l'offensive; elles ont aussi mis à l'essai 
le nouveau fusil, l'arme admirable avec charge de 
mêlinite et proj ctile en melchior. Je me borne à 
vous dire que le nouveau fusil, qui est à tir très 
rapide, fait peu de bruit et beaucoup de besogne 
On tire presque à roulement; à cinq ou six cents 
mètres sans hausse; pas de fumée et presque pas 
de détonation. Désormais on sera tué comme avec 
on bijou. C'est consolant I 

Toutes les troupes ne sont pas munies de cet 
engin ; on me dit qu'il y en a à peine le quart 
Mais tenez pour sûr que l'approvisionnement est 
déjà considérable, et je ne vous apprends rien, en 
vous disant que l'expérience a été satisfaisante. Je 
dois borner là mes indiscrétions. Trop d'étrangers 
achètent les journaux. 

Cependant , on peut insister sur l'excellente 
impression reçue des manœuvre! de ce matin. Le 
général Bréart est, que je sache, un bon juge 

souffre encore beaucoup en ce moment ! je crai-
gnais de ne plus te revoir ; mais, grâce à Dieu, lu 
es là, près de moi, j'ai ma main dans la tienne, 
je me sens mieux, je suis heureuse, bien heu-
reuse I 

— Pourquoi craignais-tu de ne plus me revoir, 
ma chérie ? lui demanda tendrement le jeune 
homme. Ne sais-tu pas que je l'aime, que je t'ai 
merai toujours ? 

— Si, je le sais, je le sens à mon cœur. 
— Alors, pourquoi ce doute, Denisà ? lu ne 

m'y avais pas habitué. 
Elle baissa les yeux et détourna la tête sans 

répondre. 
— Tu ne me dis rien ? Tu me supposes donc 

capable de l'abandonner ? 
— Non ! oh non ! s'écria-telle avec âme ; mais 

malgré toi, peut-être, tu aurais élé obligé de.. 
— Me séparer de toi, ma fiancée ? Oh ! jamais 

Denisà ! Tu as mon serment comme j'ai le lien ; 
je le le jure, la mort seule sera assez puissante 
pour nous séparer 1 et encore ! s'écria-t-il avec 
exaltation. 

— Aussi serais-je morte, mon bien-aimé, si, en 
entrant dans cette chambre, je ne t'avais pas vu 
et si j'avais appris ton départ, dit-elle avec un 
doux et navrant sourire. 

Ces simples et terribles paroles furent pronon 
cées avec un tel accent de conviction, que les trois 
hommes frissonnèrent. 

— Vojrons, chère fille, dit le docteur en tou 
chant de ses lèvres le front de Denisà, celte exal 
talion n'est pas naturelle, jamais je ne vous ai vu 
si nerveuse et si tremblante; il faut qu'il se soit 
passé quelque chose d'affreux que nous ignorons, 

Eh bien 1 il a fait de bonne heure une visite aux 
cantonnements, il a très explicitement témoigné sa 
satisfaction, tant sur l'essai du nouveau fusil que 
sur la valeur des troupes. 

Brigade contre brigade 
Caslelnaudary, 8 septembre. 

Le général Vincendon et son état-major ont quitté 
Caslelnaudarary ce malin, à six heures et demie, 
pour assister aux manœuvres de brigade de la 
33e division, qui vont avoir lieu entre Vilieneuve-
le-Comtal et le Mas-Saintes-Puelles. Les véloci-
pédistes suivent l'étal-major ainsi que les voilures 
de la trésorerie et des postes. 

Le général Warnet est également parti ce matin 
à cheval avec son escorte et une section d'artillerie, 
par la route de Montréal; le général Bréart, avec 
son état-major va se rendre à Bram. 

La période des opérations de guerre commence 
ce matin. 

Castelnandary, 8 sept. 
A sept heures et demie, ont commencé les ma-

nœuvres de brigade de la 33« division, dont voiei-
le thème : 

La 65e brigade est chargée d'arrêter l'avant-
garde ennemie se dirigeant vers Carcassonne. Celle 
brigade était commandée par le général Clément. 
Dès 6 heures 45, elle allait prendre position sur les 
coteaux au sud de la route de Villeneove-le-Comtal 
au Mas-Saintes-Puelles. 

La cavalerie, qui était partie d'avance, a très 
convenablement fait le service d'éclaireur et les 
reconnaissances. L'infanterie a pris d'excellentes 
positions en s'établissant sur les crêtes et les mame-
lons, pour défendre les routes et les chemins. Quel-
ques compagnies construisent des tranchées-abris ; 
deux batteries d'artillerie surveillent la route au 
pied des coteaux et la plaine. Les ambulances el les 
caissons sont en arrière sur la route du Mas à Ville-
neuve. 

La 66' brigade, sous les ordres du général 
Verrier, se dirigeant sur Carcassonne, a été attaquée 
dès son apparition sur les crêtes. Les dispositions 
prises par cette brigade étaient également excel-
lentes. L'aclion a élé vivement engagée entre l'in-
fanterie des deux brigades; les formations de 
combat ont été rapidement exécutées ; il y a beau-
coup d'entrain, les divers fenx sont bien com-
pris. 

Le service des estafettes a été bien fait par la 
cavalerie. 

Après quelques changements de position, la 65e 

brigade devant arrêter la marche de la 66e, le 
clairon a sonné; cessez le feu ; c'était la fin des ma-
nœuvres. 

Les hommes ont pris an repas froid et rejoint 
leurs nouveaux cantonnements. 

Voici de nouveaux détails sur cette manœuvre : 
La 66* brigade, géoéral Verrier, composée 

des 1° et 11e de ligne, cantonnée à Labastide-
d'Anjou, Ségala et Baraigne, représentait, d'après 
le thème de la manœuvre, l'avant-garde d'un corps 
d'armée se dirigeant sur Carcassonne. 

La 65e brigade, général Clément, composée des 
9« el 20e d'infanterie, cantonnée au Mas-Siintes-
Puelles, à Cumiès el Montauriol, avait reçu l'ordre 
de s'opposer à son passage. 

Chacune de ces brigades avait un escadron de 
chasseurs et deux batteries d'artillerie. 

La 65° brigade avait pris position au sud de Mal-
leville ; le 9e régiment de ligne, formant la droite, 
était appuyé à Saint-Paul, et le 20= avait son 
extrême gauche à Broux et Saury. 

La cavalerie de ta 66» brigade a commencé ses 

que votre cœur ait reçu une secousse bien terri-
ble pour que vous soyez ainsi bouleversée. Que 
vous est-il arrivé ? Soyez franche, pauvre enfant, 
ne nous cachez rien. Vous savez combien vous 
nous êtes chère; nous n'avons qu'un désir, rendre 
le calme à voire esprit, vous tranquiliser enfin. 

— Oui, Denisà, ma chère bien-aimée, ma fian-
cée, dis-nous ce qui s'est passé et quelle scène af-
freuse a mis dans ton esprit ce trouble qui nous 
inquiète et nous désespère ? 

— Hélas 1 mon Julian, pourquoi exiger de moi 
celle douloureuse confidence ? J'étais venue dans 
l'intention de le dire si je te revoyais, ce que je 
n'espérais pas, le dire... 

Elle hésila, ses yeux se remplirent de larme», 
un sang'ot souleva sa poitrine et elle appuya sa 
main sur son cœur, comme pour en modérer les 
battements précipités. 

— Parle, chère Denisà, ne crains rien ; pour-
quoi l'arrêter 1 Ne sais-tu pas que de loi je puis 
tout entendre, excepté que tu ne m'aimes plus et 
que tu me rends nia parole. 

— Eh bien, oui... oui... c'est cela... je crois, 
voilà ce que je voulais te dire, murmura-t-elle 
d'une voix tremblante. 

— Comment ! lu ne m'aimes plus ? s'écria le 
jeune homme avec stupeur. 

— Oh ! si je t'aime, mon Julian, jamais je ne 
t'ai autant aimé 1 Mais il le faut ! 

— Que faut-il, ma chérie ? lui demanda-l-il 
avec tendresse. 

— Il le faut pour toi, pour toi seul, mon Julian ; 
j'en mourrai, je le sais, mais il le faul, répéta-t-
elle en le regardant avec égarement. 

— Mais que faut-il donc ? reprit le jeune horn-

reconnaissaners en avant vers sept heures et demie 
du matin. Après avoir rencontré on escadron de 
cavalerie ennemie dan? les environs de Flouret, et 
l'autre au château de Labarlhe, elle s'est retirée 
après un simulacre d'engagement, protégée par 
l'artillerie qui, placée sur les coteaux, a répondu 
au feu des pièces de la 65e brigade. 

Le mouvement en avant, échelon par échelon, 
s'est très bien dessiné alors dans l'infanterie de la 
brigade Verrier. Dans la brigade Clément, la dé-
feûse des positions occupées, pour arrêter la marche 
de l'ennemi, a été très énergique. 

A la dernière phase de l'action toute l'infanterie 
était en ligne, l a chaîne des tiraiileurs, avec des 
intervalles de 15 cenlia:êtres, occupait une étendue 
d'environ 3 kilomètres. 

Vers lOhtiures et demie on a cessé le feu, et 
après une pause d'une heure environ, les diverses 
troupes composant la 33e division, ont pris la route 
des nouveaux cantonnements. 

* 

Arrivée du ministre de la guerre 

Carcassonne, 8 septembre. 
Le ministre de la guerre arrive aujourd'hui à 

Bram ; il assistera au combat de demain. Après le 
combat, il se rendra au quartier général, à Caslel-
naudary, où le général Bréart donnera on grand 
dîner de cinquante-cinq couverts, suivi d'une ré-
ception ouverte. 

Bram, 8 septembre, 

Ce soir, la 34e division sera à Montréal, la 33e 

à Villasavary. Le quartier général du corps d'armée 
à Bram. 

Demain le ministre de la guerre assistera aux 
manœuvres de division contre division, entre Villa-
savary el Montréal. 

Castelnaudary, 8 septembre. 

Plusieurs indispositions et même des empoison-
nements ayant eu lieu parmi les soldais, le préfet 
de la Haule-Garonne et le chef du laboratoire de 
Toulouse se sonl rendus à Villefranche pour véri 
fier les denrées et les liquides des marchands qui 
suivent les troupes. 

La mobilisation jugée à l'étranger 

Londres, 8 septembre. 

Le Standard, après avoir constaté le succès de la 
la mobilisaiion du 17e corps d'armée en France, 
ajoute : 

Quel qoe soit l'effet que ce succès incontestable 
puisse produire en Allemagne, c'est un côté de la 
question qui n'est pas sans importance au point de 
vue militaire et politique. On ne peut mettre en 
doute que la réussite des expériences de mobilisa 
tien ne soit la révélation d'un état de choses que 
l'Allemagne ne soupçonnait pas. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Restitution des chevaux et voi-
tures réquisitionnés 

Voici quelles sont les instructions données par 
le ministre de le guerre, en exécution de la loi 
du 29 juillet 1887, sur la mobilisaiion, relati-
vement au rapatriemeDl des chevaux et voitures 
réquisitionnés pour l'expérience de mobilisa-
tion : 

me affrayé de l'étal dans lequel il la voyait. 
— Je lui ai dit : J'en mourrai ; il a ri et a ré-

pété il le faut. Cet homme n'a pas de cœur, et il 
prétend qu'il m'aime ! 

I) y eut un silence : les trois hommes se regar-
daient avec une douloureuse stupeur, sans oser se 
communiquer leur-appréhension secrète. 

— Oh !reprit-elle avec désespoir, et il m'a me-
nacée. A chaque mot que je lui disais, il répon-
dait : « 11 le faut, ou ton père et ta mère seront 
chassés de leur maison ; tout ce qu'ils posédent 
sera vendu et Ion fiancé sera arrêté et jeté au ba-
gne ! » et moi je résistais toujours. Non, non, 
mon Julian, ajouta-t-elle en fondant en larmes, 
jamais je n'aurai la force de... 

Oh ! plutôt la misère, plutôt mourir que de 
consentir à te rendre la parole !... Julian ! Ju-
lian ! pardonne-moi, je t'aime tant ! 

Tout en parlant ainsi, en proie à une exaltation 
étrange, elle s'était levée et avait fait un ou deux 
pas en avant. 

Ses der nières paroles s'éteignirent dans un san-
glot, elle battit l'air de ses bras, ses yeux agran-
dis tournèrent dans leur orbite, elle poussa un 
cri déchirant et tomba de son haut. 

Denisà avait complètement perdu connaissan-
ce. 

Julian l'enleva dans ses bras et la porla dans la 

chambre des hôtes. 
Puis il appela Picahandia la servante, lui ordon-

na de mettre la jeune fille au lit, et d'appeler son 
père dès que cela serait fait. 

— Eh bien, père, dil Julian en rentrant dans sa 
chambre, que pensez-vous de celte scène ? Ne vo-
yez-vous pas comme moi, au fond de cette mys-

Ce sODt les commissions qui out opéré h ré • 
sition, qui sont chargées d'effectuer la restituf0'" 
Mais comme ces commissions ne doivent pas res°n 

constituées pendant toute la durée de l'expèrie ^ 
elles seront convoquées pour cette deuxième r,è

t
^' 

de d'opérations, au moyen des ordres de service T 
lettres d'avis établis spécialt ment pour l'expêri-n ° 
Dès que celle-ci sera terminée, ces dorumenis de-
vront être établis à nouveau dans le plos bref dél " 
possible. 1 

Le premier officier adjoint à chaque commission 
sera seul convoqué pour cette seconde période d'oné 
rations. 

Tous les animaux et voilures requis ao titre d'une 
même commune devront en principe être restitués 
le même jour à leurs propriétaires. Le commandant 
du corps d'armée devra donc, afin d'activer cette 
restitution, employer les voies ferrées lorsqu'il 
devra en résulter on avantage au point de vue de la 
dimioution de la dépense et faire effectuer en un 
seul jour, aussi souvent qu'il sera possible, la res-
titution de tous les animaux et voitures requis en 
deux ou trois journées, par une même commission 

On utilisera, pour la conduite des détachemenis 
les réservistes ayant leur domicile ou résidence dans 
les environs des lieux de réquisition. A défaut d'un 
nombre luffisant de réservistes remplissant les con-
ditions voulu- s, on emploiera à la conduite des dé-
tachements des militaires de l'armée active. Le 
commandant du corps d'armée devra, dès que les 
circonstances de la dislocation lui auront été indi-
quées, faire établir le plan de dislocation compre-
nant le rapatriement des animaux et voitures. 

La convocation des communes pour la restitution 
des animaux et voilures se fera par voie d'affiches 
Le nombre des affiches à placarder dans les com-
munes sera le même qoa pour la réquisition. La 
ration de fourrage des animaux à rapatrier est fixée 
au taux unique de 4 kilogrammes de foin et 5kilo-
grammes d'avoine. Cette ration sera due depuis le 
jour du départ jusqu'à celui de la restitution inclu-
sivement. Les conducteurs réservistes recevront les 
bressards laissés par les hommes qui auront amené 
au corps les chevaux et voitures. Tous les brassards 
devront être restitués aux présidents des commis-
sions. 

Le paiement du prix de location des animaux et 
voitures rapatriés sera effectué par les commissions 
de réquisition, qui fixeront, en outre, le cas échéant, 
les indemnités pour dépréciations survenues depuis 
la réquisition. Elles alloueront aux propriétaires 
des animaux et voitures dûment reconnus comme 
perdus une indemnité égale au prix d'estimation 
antérieurement fixé par elles. 

Les indemnités pour pertes ou dépréciations 
seront inscrites sur des procès-verbaux journaliers. 
Chaque propriétaire intéressé., recevra un bulletin 
de perte ou dépréciation. Si l'allocation fixée est 
acceptée par le propriétaire, le montant de cette 
allocatien sera payé sur-le-champ par l'officier 
adjoint à la commission, contre remise du bulletin 
de perte ou dépréciation portant acquit du proprié-
taire. 

Lorsqu'il y aura désaccord au sujet de l'indem-
nité due pour perte ou dépréciation, mention en 
sera faite sur le procès-verbal journalier. Il s.ra 
remis aux maires, le cas échéant, un extrait de ce 
procès-vi rbal concernant les animaux ou voitures 
de leur commune qui font l'objet des contestations. 
Les propriétaires de ces animaox ou voilures de-
vront, dans un délai de trois jours à partir de la 
restitution des animaux et voitures de la commune, 
remettre au maire leurs refus d'acceptation du 
chiffre de l'indemnité fixée. Ces refus seront moti-
vés el indiqueront la somme réclamée. Aussitô 

léi ieuse affaire, l'influence de ce misér able Oyan-
di ? M'ordonnerez-vous encore de m'éloigner et 
d'abandonner ma fiancée eu pouvoir de ce dé-
mon ? # 

— Plus que jamais, fils, répondit froidement le 
docteur, écoute-moi et sulout calme-loi. 

— Mais il la tuera, mon père ! voyez en quel 
état elle est ? s'écria Julian avec violence. 

Le docteur haussa les épaules. 
— Vous êtes tous piqués de la tarentule, sur 

mon honneur ! répondit-il. Qu'est-il arrivé ? Ce-
ci : Cet homme s'esl, je ne sais comment, intro-
duit dans la maison de Denisà, en l'absence de 
ses parents ; il a effrayé la pauvre enfant, c 
qui était facile, ignorante comme elle IW <^ 
choses du monde ; il l'a menacée, que sais-je 
il l'a ainsi effrayée et rendue presque folle... 

— Et vous voulez, mon père, que moi..-
— Je veux que tu te calmes et que lu m ecou ^ 

reprit le docteur avec une énergie croisse e. 

ne suis pas un enfant, moi; on ne m'effray^"
flà 

facilement. Je vais monter à cheval, me ren ̂  
Louberria, me faire rendre compte de ce qui 
passé, et couper net les griffes de Fehtz uy ̂  ^ 
d'abord en remettant aux Mendin le douo ^ 
somme qu'ils lui doivent, et qui ne saura 
bten considérable, car le père Oyandi w' f. 
serrés les cordons de sa bourse ; puis, ^ 
après ton départ, je conduirai Denisà a>»>0 
dans une maison eù je mets au dett w jr. 
di, présents, passés el futurs, de la déco 

GUSTAVE AIMARD. en- suivre)-
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l'expiration de ce délai de trois jours, le juge 
• du canton sera saisi des contestations par le 

àefi
 uj |Uj transmettra les extraits des procès-

Jaxet les refus d'acceptation. 

a solde 1,08 mobilisés. — Pour 
officiers, pas d'augmentation proprement di-

'rS
 lC3|3 une indemnité quotidienne de nourrilu-

ie%'é!evant à cinq francs pour les officiers supe-
rs j trots francs pour les autres, lis ont à 
r'e' voir à leur cuisine, au moyen d'un maté-
fU)!il_ assiettes de fer-blanc, marmites, etc., T t est réglementairement muni chaque régi— 

ni pour q«e l'essai sou complet, le général 
chef a prescrit que la nourriture des officiers 

60forait daos ces coudnions, bieo qu'il paraisse 
S| s simple ou plus commode d'oser des auber-
P aj Se rencontrent dans les cantonnements. 
" |jeioffi.;iers peuvent, pour leur cuisine, ache-
ur les vivres sur place ou à la cantine, mais on 
l„ur offre la faculté d'acheter la viande par le 
caoal de l'administration, au môme pris que la 
troupe. 

Quant aux soldats, ils sont nourris ; il est 
oneré pour cela sur leur prêt les mêmes prélô-
fetneuis qu'eu temps de pa:x -, ils ne touchent 
doue eu espèces qi'un sou par jour, et deux 
soos dans quelques corps. 

Us parient, ayant dans leur sac du biscuit 
poar deux jours ; du riz, du sel, des légumes 
,eCs du sucre et du café pour trois jours. Mais 
Us ne doivent pas toucher à ces vivres, qui, d'a-
près le règlement, sont gardés pour lesexlré-
aiiiés suprêmes, pour le cas où une pointe en 
avant les éloignerait soudain des ravitaillements. 

Réservistes. — Il est aujoord hui cer-
tain qoe Us réservistes non exercés, restés au 
dépôi, seront renvoyés dans leurs foyers lundi 
prochain. 

Instruction publique. — Le projet 
de budget rectifié de l'instruction publique com-
porte une réduction du nombre des divisions 
dans les lycées, par la sopressioD de celles qui 
comprennent moins de 25 élèves. On supprime, 
en outre, 16 chaires de mathématiques sur 33, 
el 10 postes de censeurs qui seront remplacés 
par des surveillants. 

Le Congrès des instituteurs 

Jeudi, après midi, a eu lieu, à la Sorbonne, 
la première séaoce générale. Jamais l'antique 
salle des fêtes, sur les gradins de laquelle se 
pressaient plus de six cents instituteurs el ins-
titutrices, n'avaient retenti de pareilles clameurs. 
Celte réunion a été au début, pendant près de 
deux heures, l'image d'un véritable meeting 
anarchiste, — avec les voies de fait tn moins. 
Quaût à la cause de ce tumulte ? Tout simple-
ment la nomination du bureau. 

D'après l'article 10 du règlement général, 
« le bureau du congrès ne devait êlre composé 
que d'iustituteurs. » Or M. Carriot, directeor 
de l'enseignement primaire, ayant, parait-il, 
fait quelques observatious dimanche dernier au 
comité orgauisaieur, parce qu'on ne l'avait pas 
nommé à la présidence de la séance d'ouverture 
au Trocadéro, en tant que représentant du mi-
nistre de l'instruction publique et du préfet de 
la Seine, les membres du comité, désireux de 
ne pas entrer en lutte avec l'admioistratiau el 
a»ec leurs supérieurs hiérarchiques, avaient prié 
M. Carrioi d'accepter la présidence effective de 
la première séance générale. 

Ou proposa tout d'abord M. Carriot comme 
président. 

— Pardon ! s'écrie un délégué, je demande 
qu'on metie aux voix la motion suivante : « Le 
bureau du congrès ne sera nommé que parmi 
les membres adhérents; » 

Le comité d'organisation passe outre, fait 
«oter par acclamation sur le nom de M. Carriot, 
e' on délégué va avertir le directeur de l'ensei-
gnement primaire, qoi ne se trouvait pas alors 
dans la salle, qu'il vient d'être élu président à 
l'unanimité. 

Quelques protestations se font alors enten-
dre. Elles se multiplient, grossissent et ne tar-
dent pas à se transformer en vacarme épouvan-
te. Néanmoins le bureau passe outre, et M. 
Carriol prend possession du fauteuil présidentiel. 

Ou procède ensuite à la nomiuation des qua 
lre vice-présidents et des secrétaires. Pendant 
deux heures, ce n'est qu'un brouhaha indes 
cr'ptible, traversé par intervalles de salves d'ap-
Plaudissements, quand un membre du bureau 
esi enfin nommé. 

C'est dans ces conditions que prennent place 
t0«r à loor sur l'estrade : MM. Ridoux, inspec-
leur d'académie; Francolin, secrétaire généra 
da comité d'organisation ; M11" Baslaire, direc-
trice d'école communale, membre du consei' 
départemental, et un instituteur d'Algérie, au 
l8ini bronzé, qui garde son fez rouge à gland 
Do'r. Les secrétaires sont : M. Brémond, délé— 
8Qé des instituteurs libres ao conseil départe-

mental, el M"e Bonnevial, qui représentait le 
groupe « les droits de la femme » au dernier 
congrès des possibilistes. 

Il Q \ quatre heures el demie lorsque, après 
d autres incidents qu'il serait oiseux de rappor-
ter, M. Raguet, instituteur à Mouy, peut enfin 
donner lecture du rapport de la quatrième sec-
lion. Celte dernière a eu à prendre connaissance 
de vingt-huit mémoires ayant trait au groupe-
ment des instituteurs, aux congrès régionaux 
el internationaux el au congrès de 1889. Elle 
présente treize résolutions. 

Après une vive discussion, les deux premiè-
res ont été adoptées : 

lr0. — Une société autonome et amicale des 
instituteurs sera constituée dans chaque dépar-
tement. Ces sociétés seront reliées entre elles et 
formeront l'Union nationale des instituteurs de 
France. 

2e. — H y a lieu de nommer le comité d'orga-
nisation de l'Union nationale des instituteurs de 
France. Ce comité sera chargé d'étudier et d'ar-
rêter les statuts et l'organisation de cette asso-
ciation à l'aide des projets présentés au congrès. 

Mais il a fallu renoncer à nommer le comité 
dont il est question dans la deuxième résolution. 
Uu incident s'est même prodoit à ce sujet. UQ 

instituteur est venu à la tribune protester con-
tre la présidence de M. Carriol. Il a été accueilli 
tout à la fois par des huées, des sifflets el des 
applaudissements. 

« Les paroles qui viennent d'être prononcées, 
s'est contenté de répondre le directeur de l'en-
seignement primaire de la Seine, tendraient à 
faire croire que je n'ai pas élé nommé à l'una-
nimité. Cependant, voire bureau m'a déclaré 
que j'avais été élu par acclamation. (Applau-
dissements). Je vous engage simplement, si 
vous voulez arriver à un résultai, si vous ne 
voulez pas éterniser certaines questions, à ne 
pas continuer ce tumolle persistant. » 

L'assemble suit ce conseil et adopte on amen-
dement de M. Danzin, décidant que « le co-
mité d'organisation de l'Union nationale des 
instituteurs de France sera composé de 24 dé-
égués, nommés par les 24 sections scola:res du 

département de la Seine. » Elle adopte, eo ou-
tre, sans discussion, les résolutions suivantes : 

3e II y a lieu de fonder un organe libre des 
instituteurs publics. La création de ce journal 
est subordonnée à l'établissement de l'Union na-
tionale des instituteurs. 

4e Les congrès sont nationaux ou internatio-
naux ; ils sont préparés par les assemblées dé-
partementales d'instituteurs. 

5" Les réunions départementales annuelles des 
instituteurs pourront s'ériger en congrès régio-
naux pour préparer les congrès nationaux ou in-
ternationaux, 

6° Il sera nommé dans chaque circonscription 
d'inspection primaire un délégué par cent insti-
tuteurs et par fraction au-dessus de cinquante. 

La 7e résolution : « Les délégués auront 
seuls voix délibérâtive ; les membres adhérents 
n'auront que voix consultative », a soulevé de 
violentes récriminalioos. Cependant elle a été 
adoptée, ainsi que la 8* el la 9e, que voici : 

8' La réunion des congrès nationaux ou inter-
nationaux est laissée à l'initiative de l'Union des 
instituteurs de France. 

9e Le comité de l'association des instituteurs 
fixera les villes dans lesquelles auront lieu les 
congrès nationaux ou internationaux. 

La discussion a atteint son maximum d'in-
tensité à propos de la 10e résolution, qui élait 
ainsi conçue : « Les congrès se composeront 
seulement des membres de l'enseignement pri-
maire public. » 

M. Piperaud, conseiller municipal, au nom 
des instituteurs libres, a livré une grande ba-
tailla d où il esl sorti vainqueur. Le congrès a, 
en effet, voté la 10e résolution ainsi amendée : 
« Les congrès se composeront des membres de 
l'enseignement laïque primaire public et privé. » 

Quant au'x trois dernières propositions, elles 
ont élé adoptées rapidement, presque au milieu 
de l'obscurité. Les voici : 

11« Le comité d'organisation du congrès de 
1889 sera composé de quarante-huit membres 
élus par les instituteurs publics du département 
de la Seine, à raison de deux par arrondissement 
et par circonscription suburbaine, et de huit 
membres faisant partie de l'enseignement. 

12e II sera proposé aux délibérations du con-
grès de 1889 deux questions seulement. Ces ques-
tions devront être connues au moins six mois 
avant la date fixée pour la réunion du congrès. 

13e La date du congrès de 1889 est laissée à 
l'appréciation du comité d'organisation. 

Les délégués se sont alors séparés pour se re-
trouver quelques instants après au Trocadéro, 
où leur comité leur offrait, a huit heures, raoul, 
punch el coGcert par l'Harmonie Victor-Hugo. 

Chemin de fer d'Orléans. — La 
Compagnie du chemin de fer d'Orléans a l'hoo 
neur d'informer le public qu'à l'occasion des 
grandes mauœuvres et de la revue des troupes 
du 17e corps, qui auront lieu près de Villefran-
che de Lauragais, les billets d'aller et retour, 
avec réduction de 40 0/o, délivrés les samedi 
10, dimanche H et lundi 12 septembre, pour 

visiter l'Exposition internationale de Toulouse, 
eront valables pour le retour jusqu'au meicredi 
4 seplembre inclusivement. 

— La Compagnie du chemin de fer d'Or-
léans donne avis que, soos le nom de Pyrénées-
sud-ûxpress, est organisé un train de luxeenire 
Paris et Lucbon, composé exclusivement de 
wagons-lits, salon el restaurant. 

Les mardi et samedi de chaque semaine, ce 
irain de luxe part de Paris (gare d'Orléans) à 
6 h. 45 du soir et arrive à Lucbon le lende-
main à 9 h, 28 du matin. Dcpart de Lucbon, 
es lundi et mercredi de chaque semaine à 10 h. 

du malin — Arrivée à minuit 46. 

Hameau de IHoulinnessou 
(De notre correspondant particulier) 

Incendie. — Mardi soir, vers huit heures, 
le feu a pris, an hameau de Théron près Rougi t 
(Valpriunde), a une maison servant de grange, 
appartenant au sieur Aunac. On a pu sauver 
es bœufs, mais toul le reste a été coDsumé ; la 

maison attenante a été préservée. Le sinistré 
n'était pas assuré. Ou ne sait comment le feu a 
pris. 

La foudre. — Dimanche dernier la foudre 
est tombée ^sur la grange du sieur Mourgoés, à 
Sounis, mut près de Valprioode. Une paire de 
bœufs a élé luée raide, l'autre paire, à côté, 
n'a pas tu de mal ; mais toutes les provisions 
fourragères ont été la proie des flammes avec 
uoe tePe rapidité que tout secours a él? impos-
sible. Le jeune fils do sinistré a élé atteint par 

électricité qui l'a transporté à 7 ou 8 mètres 
sans lui faire du mal. Mourgués n'était pas 
assuré. B .. 

DERNIÈRE HEURE 
BATAILLE DE VILLASAVARY 

9 septembre. 
L'action a commencé à sept heures et demie. 
Une batlerie déployée, en arr ière et à droite du 

couvent ouvre son feu. La batterie installée au 
pied de Villasavary lui répond énergiquement, ap-
puyée par le feu d'aulres pièces qui sont sur le 
flanc gauche du village, en arrière du cimelière. 

Ce feu dure près d'une heure ; pendant ce 
temps, un régiment d'infanterie se déploie et s'a-
vance en érhelons, précédé par ses tirailleurs se 
dissimulant de leur mieux derrière les haies, 
dans les vignes et les champs de maïs. 

Li' déploiement continue; il s'étend sur la gau-
che delà ligne Warnet et monte vers Fanjeaux, 
le point culminant entre tous. 

A neuf heures moins un quart, au bout de 
l'extrême droite de la ligne d'attaque, vers Bram, 
une batterie de la division Warnet ouvre subite-
ment un feu très vif, à quatre kilomètres. Cette 
brusque attaque dénonce l'intention de l'assaillant 
qui est vraisemblablement de s'emparer de la 
route de Carcassonne à Castelnaudary, en tournant 
Villasavary, où la division d'occupation s'est surtout 
fortifiée en occupant les puissantes positions qui 
s'étendent du côté opposé. 

Le pays est pourtant bien défendu aussi du côté 
de Bram, car à 9 h. h. 10, de ce côté, bien au-delà 
do milieu de la ligne maintenant déployée, se fait 
entendre le créuitement de la fusillade. 

La batterie Warnet, près du couvent, tient tou-
jours.Elle est le centre du mouvement qui s'é-
tend aux deux ailes. 

ToutTélat-major est au moulin de Villasavary. 
Le commandant de la 34e division n'a rien vou-

lu laisser au hasard. C'est ce qui fait qu'il ue tar-
de pas à se rendre compte que la position de 
Villasavary est trop forte pour qu'il puisse la dé-
border, soit à droite, soit à gauche, ou l'aborder 
de front. 

Dans ces conditions d'infériorité, l'assaillant a 
dû emprunter quatre batteries à la réserve,c'est 
à-dire à l'artillerie de corps. Ces pièces, s'élanl 
installées, au centre de ses lignes, ont terrible 
ment canonné le village, qui devait êlre déjà 
forl endommagé, el, sous la pluie de fer qui serait 
tombée dans une vraie bataille, se sont déployées 
les lignes. 

Peu à peu, le feu s'est étendu de part et d'au-
tre, la ligne des combattanls faisant crochet vers 
la droite de l'assiégé qui occupait les hauteurs 
voisines et la droite de l'assaillant s'élendant du 
côté de Bram vers le point où paraissait, au com 
mencement, se porter le premier effort. 

L'extension rapide de cetle ligne a été cause 
qu'à un moment son extrémité a été en l'air, sans 
être protégée par l'artillerie. Le général Vincen-
don a vu immédiatement le point faible et l'a fait 
violemment attaquer par un régiment, tandis que 
sur l'aulre aile dominant tout le théâtre, commen-
çait une fusillade des plus vives. A ce moment, 
toute la ligne sur une étendue de trois kilomè-
tres au moins, élail en feu, avec des nuages d'ar-
tillerie au lointain. 

Tout a été bientôt engagé ; on a fait appel jus-
qu'aux fusils de la compagnie du génie. 

Mais rien n'arrêlait les assaillants, qui furent 
bientôt entre deux feux, l'un de face, l'autre de 
flanc. Les réserves «ont alors sorties avec un dra-
peau, en poussant des cris d'enthousiasme. 

Le général Bréart donne l'ordre de cesser le 
feu. Il est onze heures. 

* * * 
A /a fin de la manœuvre, le ministre de la guer-

re, s'adressnnl au général liréart, a prononcé tex-
luellement les paroles suivantes : 

« Eh ! bien, mon général, ce n'est pas mal. La 
dernière partie surtout a été bonne. » Et le mi-
nistre a accentué le mot bonne, de façon à faire 
entendre qu'il élait très satisfait. 

* 
» * 

Le ministre de la guerre groupe autour de lui les 
officiers supérieurs. 

Voici, en résumé, ce qu'à dit le général 
Ferron ; 

Messieurs, 
Le principal objet de notre réunion est l'essai 

de mobilisation qui vient d'êlre fait. Cet essai 
était nécessaire, non que nous-même ne fussions 
certains à l'avance de sa réussite, mais parce qu'il 
fallait tranquilliser à la fois le Parlement et le 
pays. 

En ce qui concerne les manœuvres auxquelles 
nous venons d'assister, je vous rappellerai qu'au-
tre chose est l'attaque, autre chose la défense. 

Une division assaillante emploi, un régiment 
d'une brigade à marcher vigoureusement à l'ennemi 
pour l'obliger a développer tous ses moyens. Ce 
développement montre le point faible on se portera 
la seconde brigade, tandis que le second régiment 
de la première reste en réserve pour n'intervenir 
qu'à la fin des opérations. 

Je ne suis pas partisan des petits postes avancés, 
prenant appui sur des grand'gardes, parce qu'en 
cas de retraite de leur part, les troupes de ligne, 
voyant revenir celles qui étaient en avant, croient 
à un échec, et leur moral en est affecté, ce qui peut 
provoquer des résultais funestes, surtout pour de 
jeunes soldais. 

Je ne comprends les fractions de troupes en-
voyées en avant que lorsque, quoi qu'il arrive, 
elles ne doivent pas revenir, lorsqu'il faut que le 
point occupé soil défendu jusqu'à la mort du der-
nier homme. 

Dans la défense, au contraire, vous venez de voir 
que l'imporlant esl de ne pas donner trop d'éten-
due aux troupes, il faut toujours bien tenir dans 
dans la main des unités compactes. 

L'adversaire, forcé d'étendre sa ligne d'attaque, 
présentera forcément des points faibles, soit par 
suite des accident du terrain, soit pour toute au-
tre raison ; une masse portée rapidement sur un 
de ces points peut arrêter toul le mouvement des 
assaillants. 

Je termine en annonçant à nos camarades de 
l'infanterie qu'avant mon départ de Paris j'ai sou-
mi, au président de la République un décret com-
portant cent vingt nominations d'officiers supé-
rieurs. * 

Le commandant en chef du 17* corps a fail la 
critique des opérations de la journée au point de 
vue technique. Après quoi, le ministre de la guer-
re, au nom du président de la République, a re-
mis les insignes de commandeur de la Légion 
d'honneur au général Cl< ment, commandant la 
65e brigade d'infanterie. Dans quelques jours, le 
général Clément va atteindre la limite d'âge pour 
la retraite. 

Tout est fini à midi. L'affluence des curieux 
est énorme. Vive l'Armée ! Vive la France 1 

DERNIÈRE LOCALE 
Election. — Par décret du 6 septembre, 

les électeurs du canton de Lacapelle-Marival 
sont convoqués pour le dimanche 25 septembre, 
à l'effet d'élire uo conseiller général, en rem-
placement de M. Fraysse, décédé. 

Très joli cadeau, l'Almanach des Pilules 
Suisses pour 1888, 64 pages illustrées, toutes tés 
foires et marchés de la région, beaucoup de bons 
mots illustrés; gratis dans toutes les pharmacies. 

Depuis plus de 7 ans 
Caen (Calvados), le 8 février 1887. Je suis si 

heureux du résultat obtenu par vos bienfaisantes 
Pilules Suisses, que je serais un ingrat si je ne 
venais vous remercier. Depuis plus de 7 ans, je 
souffrais de névralgies atroces et de douleurs 
intestinales si violentes que je ne pouvais plus 
rien faire. Depuis que je fais usage des Pilules 
Suisses à 1 fr. 50 la boîte, les douleurs ont 
disparu, l'appétit est revenu et je suis plus 
dispos que jamais. Si vous croyez, dans l'intérêt 
de tous, devoir faire usage d* mon attestation, 
je vous y autorise de grand cœur. (Sig.) J. 
Chouzet-Thary, négociant, 3, rue Saint-Sauveur. 
Signature légalisée. 

BOUltSSi. — Court au 9se$t. 

3 0/0 éb 1B 
3 0/0 amortissable (ancien) o.. 00 O0 
3 0/0 id. 1884 85 22 
i 1/2 O/0 ancien 103 15 
i 1/8 0/0 1883 108 95 

Dernier cour* du g sept. 
Actions Orléans 1,327 S0 
Actions Lyon 1,258 75 
Obligations Orléans 3 <y0 397 00 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 282 00 
Obligations Lombardes (jouissance 

' ' * ...... 000 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) ....... 348 00 
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IUCRAGE DES VENDA 
M. JMÎch»OCl-I^aï*ivièlae I^ils*, Epicerie Pari-

sienne, 6, place du Marché, Cahors, étant en rapports directs avec un 
des principaux négociants importateurs de sucres pour vendanges, prévient 
les nombreux propriétaires qu'il pourra comme les années précédentes, 
leur offrir des sucres avec réduction des droits à des prix défiant toute 
concurrence. 

Sucre cristallisé, 1er blanc, garanti à 98 degrés, à 63 fr. les 100 kil. 
par sac de 100 kilogrammes 

Franco, gare la plus rapprochée du propriétaire. 
AI. Jlrlîcliau<l-lL.arivîèl»e jFlls, leur fait savoir 

également quils doivent lui remettre le certificat les autorisant à employer 
ces sucres au moins huit jours à l'avance, les sucres étant expédiés des 
magasins du négociant-importateur. 
Raisins secs à boisson. — Alcool bon goût. — Acide taririque et tannin. 

SUCRAGE DES VENDANG] 

Aux Propriétaire 
Conformément aux dispositions du décret du 22 juillet 1885. 
Monsieur le Directeur des Contributions indirectes, nous a donné 

l'autorisation, d'ouvrir dans nos magasins, situés rue de la Liberté, à 
Cahors, un dépôt de sucres destinés au sucrage des vendanges. 

En conséquence, nous livrerons avec la réduction des droits, aux 
Propriétaires et Vignerons qui en feront la demande, les quantités de 
sucre dont ils auront l'emploi avec l'engagement, par eux, de se confor-
mer aux dispositions édictées par l'administration des Contributions 
indirectes. 

J. CANGARDEL ET FILS. 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE, O fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC: en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. — HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS : en bouteille 
0 fr. 80; en-bonbonne 0 fr. 40. — ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël 0 fr. 40; Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
RigoletteOfr. 80; Amélie Ofr. 80; La Perle Ofr. 70; Victoire Ofr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles 

VICHY 
Administration—Paris,8, Boulevart Montmartre 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits des Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS- — Un Rouleau 
pour un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- — Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tous 

les produits les marques de 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'eaux 
minérales, Droguistes et Pharmaciens 

DENTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

*Allilâll* 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

j£± BRIVE 

POUDRE DENTIFRICE ALCALINE ET ELIX1R LEDCODONIE 
Prévenant la Carie et le déchaussement det. 

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S fr. la Boit*. — Le Flaeon 5 fr. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

NOTA. — M. AUDOUARD engage lés 
personnes qui doivent se rendre à Brive 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux on trois jours à l'avance. 
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Exiger leVérilable 
CAHORS 

DE FINE CHAMPAGNE 

t^ED AILLEE PAU L'ACADEMIE 

HORS CONCOURS 

Établissement nique 
CHEZ MME SABATIE 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TARIF ; 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr, 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 

Bain simple 0 fr. 75 
Bains médicamenteux. 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

1 fr. 50 

1 fr. 50 
I fr. 50 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS RONDS — 80BTIEN 
avec les 

RETELLES ABÉKICIANES HYGIÉNIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
Inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité: 3, 5, 9.50 et 1© fr. 

Seul dépôt chez : J. L ARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, 
Machines à coudre de tous systèmes, garanties sur facture. 

MERCERIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOTAGE ETC 

iri 
qu 
to 
sal 
Je 

Galion 

du octeur Teyssèdre 
Bue de la Chartreuse, G -A. H C 

HAUTES NOUVEAUTES 
9 FRANÇAISES ET ANGLAISES 

UNIFORMES & LIVRÉES 
COUVERTURES DE VOYAGE 

Manteaux Caoutchouc 
PRIX FIXE INVARIABLE 

9 
CAHORS, 32, Boulevard Gambetta, 32, (en face la Mairie) 

Raoul FIZANY, Fils 
Entreprises pour Administrations, Lycées, Sociétés, etc. 

VÊTEMENTS sur M ESURE 

en 24 heures 

HABILLEMENTS 
TOUS FAITS 

PRIX FIXE INVARIABLE 

M. Raoul PIZANY fils, propriétaire de la MAISON'DES 100,000 PALETOTS, a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, qu'il vient de recevoir sa nouveauté pour la saison HlVE?-": 

8-8 V-. Par ses achats considérables et au comptant de toutes ses marchandises, il défie toute concurrence loyale comme prix, solidité et bon goût.— La MAISON DES 100,000 PALETOTS, vu ■ • 
îouvelle organisation, vient de monter un rayon de confection pour hommes à l'instar des grandes maisons de Paris. 

Pantalons, nouveauté Elbœuf (garantie laine) 6 fr. 
Pantalon noir Sedan S t»*> 

Costumes, nouveauté Flbœuf garantie (tout laine S3 fr. 95 
■ €os5«ï?!ses comjïiet, Sedan noir (po<sr mariage) 40 )) 
i'ardesssis cintré mode, doublé laine *.. 84 » 

Nota.'— M. V. PIZANY père, professeur de coupe breveté, a l'honneur d'informer les habitants de notre ville, que certain tailleur de Cahors, s'intitulant professeur de coupe d'une chambre 
 :.,* .... j i ■ . u — : 1 - „!~ c 1 . I? nn » v^r 7 , . .„ . -r ,. . \ * de Paris, n'a jamais eu ce titre et lui donne à ce sujet, 'e démenti le plus formel; M. VICTOR PIZANY père, étant le seul professeur de coupe du département. 

; Ouverture des cours de coupe, le 15 octobre, les lundi, mercredi et samedi, à, 8 heures 1/2 du soir. 


